
Question orale au Collège 

Objet : distribution des masques et dispositifs d’hygiène au bénéfice du personnel
communal 

La  presse  a  récemment  fait  écho  des  initiatives  prises  par  les  communes  concernant  la
distribution de masques en faveur de leur population. Nous avons pu noter que la commune
d’Anderlecht  considérait  comme  impossible  une  distribution  à  l’ensemble  de  ses  120.000
habitants mais qu’elle envisageait une distribution en faveur de publics ciblés.
Pourriez-vous me confirmer cette stratégie et me préciser quels seront les publics cibles qui
bénéficieront de ces masques ? Combien de maques seront distribués et selon quel agenda.
Comment la commune va se procurer ces masques ?

Ensuite, pourriez-vous faire le point sur le matériel mis à disposition du personnel communal en
vue de garantir sa santé et l’hygiène à l’occasion de l’actuelle crise sanitaire ?
En particuliers, pouvez-vous me décrire les moyens mis en œuvre pour assurer l’hygiène des
mains dans les différents services communaux : savon, gel hydroalcoolique, gants…
De même, quels sont les agents communaux qui disposent désormais de masques (quel type)
dans le cadre de leur fonction ?
Pouvez-vous me dire comment s’organise à l’heure actuelle le télétravail au sein des services
communaux ? 

Je vous remercie de vos éclaircissements.

Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN
Conseiller communal et de Police 






